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Au gouvernement de trancher la question du voile, dit l'administration
LeMR et la N-VAne comprennent
pas que l'Etat ait plaidé en faveur
du port du voile en entreprise
devant la Cour de Justice de rUE.
l'administration leur renvoie la
balle: que les politiques pren-
nent leurs responsabilités.

FRÉDÉRIC ROHART

Quand l'Etat belge plaide en faveur
du port du voile en entreprise. les
partis au gouvernement fédéral
tombent des nues et crient au scan-
dale. Le chef de groupe MR à la
Chambre est .paifaitement opposé à
cette positionJl.L'administration qui a
défini la position que l'Etat a été dé-
fendre devant la Cour de Justice de
l'Union européenne .porte un mes-
sage qui est non seulement contraire à
une décision de justice belge, mais aussi
contraire à l'idée de neutralité età la li-
berté des entreprises!>, réagit le député
Denis Ducarme. Même son de

cloche côté flamand. Le séparatiste
flamand Hendrik Vuye (N-VA)
considère la décision "politiquement
étonnante, juridiquemen t insensée». Et
la sénatrice libérale Ann Brosseel
(Open Vld) esl«atterrée!>par les révé-
lations que L'Echofaisait vendredi et
appelle à .arrêterde criminaliser des
politiques de neutralité».

Alors que la Cour de Justice de
l'Union s'apprête à déterminer si
une entreprise peut interdire à une
travailleuse musulmane de porter
un foulard sur son lieu de travail,
l'Etat belge a envoyé un juriste à
Luxembourg pour défendre ses in-
térêts. "Pour legouvernement belge, il
s'agit ici d'une discrimination directe
au motif d'une religionou d'une convic-
tion!>,a-t-il plaidé. La position est si-
milaire à celle défendue par le Cen-
tre pour l'égalité des chances (Unia),
qui est partie à cette affaire, mais elle
va à l'encontre de deuxjugements
rendus à Anvers. L'opinion de l'Etat

est aussi contraire à celle de l'avocate
générale de la Cour de Justice, pour
qui l'interdiction du voile est une
discrimination .indirede», qui peut
être justifiée.

Eviter une double
position belge
"C'est plus facile pour tout le monde
de dire que c'est une discrimination
indirecte!>, estime Hans Clauwaert,
le juriste à l'administration de
l'Emploi qui a défini la position
belge. Tout en disant «compren-
dre» la position «peu sévère» de
l'avocate générale de la Cour de
Justice, il explique avoir suivi la

ligne «sévère» qu'empruntent
généralement les Juges de
Luxembourg dans ce type de cas.

Au sein du Service public fédé-
rai, "on a fait plusieurs réunions su r ce
sujet et il apparoissait dair dès le
début que l'interdiction constituait
une discrimination», poursuit Hans

et les israélites qui souhaitent porter
la kippa subissent une discrimina-
tion indirecte, acceptable. ,,si l'on ad-
met cela, il sera facile pour un em-
ployeur qui ne veut pas de voile dans
son entreprise deprendre une disposi-
tiongénérole en apparence neutre!>,dé-
veloppe Hans Clauwaert.

Le risque est donc que certains
Clauwaert. Toute la question était employeurs prennent une mesure
de savoir si cette discrimination générale pour cibler une catégorie
était «indirecte)) et justifiable, ou au d'employés en particulier. L'admi-
contraire "directe»; injustifiable nistration en déduit que l'em-
dans le cadre légal actuel. ployeur ne devrait pas avoir à tran-

Unia, qui est un service public cher la question du port de signes
belge, plaide depuis longtemps la convictionnels. C'est aux manda-
discrimination directe .• Or devant taires politiques de le faire. "Une dis-
la Cour deJustice de l'Union, il est pré- crimination directe n 'estjustifiable que

férable que la Belgique s'exprime si une loi l'autorise. C'estau législateur
d'une seule voix», indique Hans de prendre ses responsabilités, de déci-
Clauwaert. C'est la première moti- der dans quel cas l'interdiction estpos-
vation de la position de l'Etat sible ou non», estime lejuriste.

À côté de cette explication de 1Voilà pour e plaidoyer, reste évi-
pure forme, le service juridique de demmentà voir dans quel sens tran-
l'administration avance un argu- hiC d J . d l'U .

d & d l'd 1 d' .. c era a our e usnce e mon.ment e lon ;p al er a !Scma-
tion«~n?irecte",c'estouvrirlaporte «Au législateur de
a,ux~en~es. On parle de dis~nmma- prendre ses
bon mdITecte quand le traitement
inégal de deux employés découle responsabilités.»
d'une règle gé~érale en aPl?arence HANS CLAUWAERT

neu?,e. Conc~ete.ment: on mterdit JURISTE. ADMINISTRATION
les SIgnes~15tinct!fs,donc les mus~l- FÉDÉRALE DE L.:EMPLOI
marres qUIsouhaitent porter le voile
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